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Bien que les premières lois sur l'avortement provoqué aient été édictées depuis 
près de 20 ans dans les pays occidentaux, et que l'on assiste à une propagation rapide 
de la libéralisation de l'avortement - entre 1977 et 1988, 35 pays ont légifères en faveur 
de l'avortement provoqué (Cook, 1988) - les débats plus ou moins polémiques autour 
de cette question sont loin de s'apaiser. Les arguments utilisés pour défendre ou combat
tre cette issue de la grossesse relèvent de nombreux domaines : éthique, théologique, 
psychologique, démographique ou médical, l'approche étant souvent minée par l'idéo
logie sous-jacente. 

Les conséquences médicales rattachées à l'avortement provoqué concernent tant 
la santé de la mère que de l'enfant. Si la libéralisation de l'avortement provoqué, et 
par là sa légalité, a permis la diminution ou quasi disparition des avortements clandestins 
synonymes de risques maternels pouvant aller jusqu'au décès (Atrash, 1987), l'avorte
ment provoqué a souvent été décrit comme l'un des facteurs pouvant induire une aug
mentation des risques : 

- de mortalité foetale lors d'une grossesse ultérieure ; 
- d'accouchements d'enfants prématurés  ou/et  de  faible  poids  de  naissance (< 2  500 g), 

deux facteurs de risque de morbidité et mortalité infantile abondamment décrits dans 
la littérature médicale. 

C'est au décès foetal 0, en tant que conséquence de l'avortement provoqué que 
nous nous intéresserons ici en nous attachant à tenter une mise au point schématique 
concernant les différents éléments pouvant influencer cette relation. Cette évaluation 
sera réalisée à partir d'une synthèse de la littérature existante. 

L'avortement provoqué : dépendance ou indépendance  ? 

Des études épidémiologiques ont tentés de déterminer les conséquences de l'a
vortement provoqué sur les grossesses ultérieures de la femme, et leurs « résultats » 
sont le plus souvent contradictoires. Si certaines prônent l'innocuité de l'avortement 
provoqué (Obel, 1980 ; Kline, 1978), d'autres soulignent ses effets néfastes pour l'his
toire génésique ultérieure. Parmi ces dernières, l'une relèvera des  risques  de pertes foe
tales pour les deux premiers trimestres de la grossesse (Richardson, 1976), une autre 

(1) Les petits poids de naissance pouvant être également la conséquence de l'induction du travail en 
présence d'une souffrance foetale. 
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pour le seul premier trimestre de la grossesse (Chung, 1982), d'autres enfin seulement 
lors du second trimestre (Harlap, 1979 ; Wright, 1972). 

Ces contradictions nous amènent à supposer que la relation, si relation il y a, ne 
paraît guère constante. Faut-il dans ce cas s'interroger quant aux milieux étudiés, à la 
méthodologie utilisée, ou à l'existence même de cette relation ? 

1) La question origine 

Tout d'abord que cherche-t-on à évaluer? L'influence de l'avortement provoqué 
sur les différentes histoires génésiques saisies par l'étude, ou l'impact de l'avortement 
provoqué sur la grossesse qui va suivre ? 

L'histoire génésique impose de relever l'ordre dans lequel les différents événe
ments sont survenus (Roth, 1974). En ne relevant que le nombre total de chacun des 
différents événements (avortements provoqués, spontanés, nés vivants etc.) composant 
le passé génésique de la femme, certaines études se limitent à  rechercher  une association 
entre avortement(s) provoqué(s) et nombre de décès foetaux, de nés vivants ou de pré
maturés (Madore, 1981 ; Harlap, 1979). Si l'on étudie l'influence de l'avortement pro
voqué sur la grossesse suivante, on tient évidemment compte de la chronologie des 
événements. Mais l'intervalle de temps entre la date de l'avortement provoqué et cette 
grossesse ultérieure n'est jamais contrôlé. De plus, il ne  s'agit  pas ici de l'intervalle 
entre avortement provoqué et conception suivante, mais bien de l'intervalle de temps 
entre avortement provoqué et le moment où la grossesse est  reconnue.  Les études concer
neront seulement la fécondabilité apparente - telle qu'elle est définie par Gini en 1924 -
impliquant la survie du foetus jusqu'à la reconnaissance de la grossesse (Wood, 1990). 
Il est dès lors impossible d'évaluer l'impact d'un avortement provoqué sur les pertes 
foetales des toutes premières semaines de grossesse, et par là-même de déterminer s'il 
existe une durée seuil en deçà de laquelle le déroulement normal d'une grossesse serait 
fortement menacé. 

2) Les événements observés 

Si l'avortement provoqué et le décès foetal n'ont pas de mal à être définis, il 
n'en n'est pas de même de leurs caractéristiques. La durée de gestation à laquelle est 
effectué l'avortement, les méthodes utilisées pour le réaliser, le moment dans l'histoire 
génésique de la femme auquel il intervient, le nombre d'avortements provoqués sont 
quatre caractéristiques qui toutes peuvent avoir un impact sur le devenir des grossesses 
ultérieures, mais qui ne seront jamais contrôlées simultanément dans une même étude. 

Durée de gestation. Pour de nombreux auteurs, un avortement provoqué pendant 
les premières semaines de la grossesse présente moins de risques car il est pratiqué 
avec une dilatation plus faible que celle nécessitée par une interruption de grossesse 
réalisée à un âge gestationnel plus élevé, et permet d'éviter les séquelles dues à une 
dilatation supérieure à 12 mm (Johnstone, 1976). Pour d'autres auteurs au contraire, 
l'avortement sera d'autant plus traumatisant qu'il interviendra à une faible durée de 
gestation, le col utérin étant  plus  hermétique pendant  les  premières semaines de grossesse 
(Hulka, 1974). 
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Méthodes. L'une des raisons avancées pour « expliquer » l'accroissement du ris
que de mortalité foetale' 2' après un avortement provoqué, met en cause les méthodes 
utilisées pour pratiquer cet avortement. Une dilatation du col de l'utérus trop rapide et 
supérieure à 12 mm provoquerait une lésion entraînant une perte d'élasticité du col 
(Kline, 1986 ; Who, 1979). Plusieurs études ne  tiendront  cependant pas compte de la 
méthode d'avortement employée (Dalaker, 1979 ; Harlap, 1975, 1979). 

Moment dans l'histoire génésique. Un avortement réalisé sur une femme n'ayant 
jamais accouché pourra être plus traumatisant que pour une multipare dont le col utérin 
a été assoupli par les accouchements précédents (Dalaker, 1979 ; Harlap, 1979). 

Nombre total d'avortements  provoqués.  Le nombre total d'avortements provoqués 
antérieurs sera considéré dans certaines études comme un facteur de risque (Harlap, 
1979) alors que d'autres études ne feront pas cette distinction (Dalaker, 1979 ; Dating, 
1975). 

Par ailleurs, mesure-t-on l'impact de l'avortement provoqué sur les décès foetaux 
en fonction de l'âge gestationnel auquel ils surviennent (Chung, 1982), ou considère-t-on 
les pertes foetales des deux premiers trimestres de la grossesse dans leur ensemble (à 
partir du moment où la grossesse est identifiée, rappelons-le) (Dating, 1975) ? Et lorsque 
ces décès foetaux sont qualifiés de « mort-né », c'est-à-dire soumis à déclaration, sont-
ils décomptés à partir de 28 semaines de gestation (Seidmann, 1988 ; Harlap, 1975), 
ou à partir de 20 semaines (Madore, 1981) ? 

3) La  pér iode  de  référence  et le  l ieu 

Un problème majeur pouvant aller à rencontre de telles études est celui de l'en
vironnement légal et social de l'époque à laquelle l'avortement a été réalisé. Si la li
béralisation des lois relatives à l'avortement provoqué est d'actualité, il n'en était pas 
toujours de même lorsque les femmes dont on relève le passé génésique y ont  eu  recours, 
soit que l'avortement ait été illégal, soit qu'il ait été socialement réprouvé, ce qui est 
encore le cas aujourd'hui dans les pays du Sud de l'Europe (Blayo, 1991). La qualité 
des données recueillies dans un pays à une époque où l'avortement était encore interdit 
(Taiwan, 1965-1968) nous paraît problématique, même si l'auteur précise  que,  bien qu'il
légal, l'avortement ait été une pratique courante (Dating, 1975). 

Aux Etats-Unis, la plupart des études, réalisées autour des années 1975 (Dating : 
1972-1976 ; Kline : 1974-1976, 1974-1982 ; Madore : 1976-1978) tentent d'évaluer 
l'influence d'un (ou plusieurs) avortements provoqués sur les issues de grossesses ul
térieures. La légalisation de l'avortement provoqué étant alors récente, il peut paraître 
préférable à la femme interrogée sur son histoire génésique, soit de passer sous silence 
l'occurrence d'un avortement provoqué antérieur, soit de le présenter comme un avor
tement spontané, conduisant de ce fait à une sous-estimation de la fréquence des avor
tements provoqués et à une surestimation des avortements spontanés (Leridon, 1987). 

La fiabilité du recueil dépendra étroitement du degré d'acceptabilité de l'avorte
ment provoqué dans la région et dans les différents milieux sociaux étudiés, et même 

( : ) Et d'un accouchement prématuré. 
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dans ce cas, on constate une non déclaration d'avortements provoqués et spontanés 
(Axelsson, 1984). 

4) Les caractéristiques de la population étudiée 

Le recrutement de l'échantillon 

La désignation du groupe soumis à l'étude s'effectue selon le même procédé dans 
la plupart des enquêtes : 

- s'il  s'agit  d'étudier le devenir des grossesses ultérieures, toutes les mères ac
couchant pendant un laps de temps de 2 ou 3 ans serviront d'unités d'observations ; 

- s'il  s'agit  de l'impact  de  l'avortement provoqué sur la grossesse qui lui succédera, 
l'unité d'observation sera le plus souvent les femmes subissant un avortement provoqué. 

Ces événements sont collectés à partir  des  dossiers médicaux et peuvent ne concer
ner qu'un seul hôpital (Richardson, 1976 ; Wright, 1972) parfois universitaire, ce dernier 
statut permettant de supposer une certaine concentration de grossesses à  risques  (Daling, 
1977). Les biais suscités par ce type de sélection peuvent être importants, y compris 
lorsque les données sont collectées dans différents hôpitaux d'un district s'il n'est pas 
précisé que les accouchements survenant dans ces hôpitaux sont représentatifs de ceux 
du district considéré (Kline, 1986 ; Madore, 1981). 

La taille de l'échantillon 

Le décès foetal apparaissant comme un phénomène rare, au moins dans les deux 
derniers trimestres de la grossesse si l'on se réfère aux tables de mortalité foetale (Le
ridon, 1973),  l'étudier nécessite une population d'une taille importante. Si la plupart 
des enquêtes répondent à cet  impératif,  l'observation du phénomène va, dans d'autres 
cas, se limiter à moins de 10 décès foetaux pendant le premier ou le deuxième trimestre 
tant dans les groupes témoins que dans les groupes constitués de femmes ayant vécu 
un antécédent d'avortement provoqué. Il est difficile de conclure à l'existence d'une 
liaison entre avortement provoqué et spontané si les intervalles de confiance ne sont 
pas présentés (Richardson, 1976) ou, s'il y a utilisation de la correction du X2 due à 
Yates, lorsque le nombre d'avortements spontanés est de 1 dans un groupe contrôle de 
91 patients apparié par l'âge au groupe témoin (Wright, 1972). 

Début de l'observation 

Dans le protocole des enquêtes prospectives, les grossesses sont enregistrées selon 
leur durée de gestation au moment de la première visite prénatale . Une certaine latitude 
existant quant à la durée de la grossesse à laquelle cette visite doit être accomplie, les 
entrées dans l'observation se feront à des durées de grossesse différentes et le relevé 
des pertes du second et surtout du premier trimestre sera partiel. De telles études cal
culent cependant des  risques  d'avortement spontané pendant le deuxième trimestre, sans 
préciser les caractéristiques des patientes encore absentes de l'échantillon (Daling, 1977). 
La méconnaissance de la répartition des entrées dans l'observation en fonction, de leur 
durée de gestation d'une part, de l'existence ou non d'un avortement provoqué dans 
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l'histoire génésique antérieure d'autre part, ne permet pas une estimation correcte de 
ces risques. 

Motivations et  non-réponses 

L'information requise dans les enquêtes rétrospectives - nombre total de grossesses 
et leurs différentes issues ou histoire génésique - se heurte aux problèmes de mémoire 
inhérents à ce type d'enquête. La probabilité de rapporter un avortement spontané décroît 
avec l'augmentation de l'intervalle de temps écoulé depuis sa survenue s'il n'y a pas 
un événement antérieur pour le rappeler (Modvig, 1990). S'il y a eu avortement pro
voqué, une grossesse ultérieure peut signifier un changement de motivation - donc une 
grossesse désirée - et de ce fait susciter une surveillance scrupuleuse du devenir de la 
grossesse : dans ce cas on assistera à un meilleur report des avortements spontanés se 
produisant au cours des premières semaines de grossesse. 

Enfin, soit que l'absence de certaines coordonnées sociales n'ait permis qu'un 
appartement partiel (Daling, 1977), soit qu'il y ait eu refus de participer à l'enquête 
(Roth, 1974), la question des biais suscités par les non-réponses (3'reste le plus souvent 
posée, deux enquêtes seulement s'étant préoccupées du profil socio-économique des 
femmes ayant refusé de participer (Kline, 1986 ; Harlap, 1979). 

5) Les  méthodes  de  mesure  utilisées 

Certaines caractéristiques socio-économiques ou démographiques, sont associées 
plus précisément à des femmes ayant subi un (ou des) avortement(s) provoqué(s). Ces 
différentes caractéristiques, pouvant être considérées comme des variables de confusion, 
ont rarement des effets disjoints. Quelques études ne contrôleront cependant qu'une 
seule d'entre elles : l'âge ou la parité. 

Les régressions logistiques utilisées dans d'autres enquêtes tiennent compte des 
effets conjoints des différents facteurs de risque en présence, les régressions multiples 
permettant, elles, d'associer le risque d'avortement spontané à des antécédents d'avor
tements provoqués, toute chose égale par ailleurs. Mais outre le fait que les liaisons 
entre ces différents facteurs ne sont pas présentées (problème de multicollinéarité), le 
nombre de variables - de 8 à 14 - dites « explicatives » intervenant dans l'équation, 
peut accroître le risque que certaines d'entre elles soient reconnues non significatives 
alors qu'elles le sont réellement, et augmenter la multicollinéarité donc l'instabilité des 
paramètres (Kline, 1986 ; Harlap, 1975). 

Discussion 

Les différentes études tentant de déterminer l'impact de l'avortement provoqué 
sur le décès foetal  rapportent  des résultats contradictoires quant à l'existence de ce lien. 
Plusieurs raisons peuvent expliquer ces divergences, la plupart relevant d'un problème 
de collecte de données concernant soit la population étudiée - non  représentativité  -

(3) Population plus à risques du fait de caractéristiques en relation plus directe avec la survenue de
complications pendant la grossesse ? 
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soit les facteurs de risque retenus, les caractéristiques recueillies dans les différentes 
enquêtes étant insuffisantes : absence de coordonnées sociales, imprécisions quant aux 
renseignements concernant l'avortement provoqué, ignorance de l'élément chronologique. 

Il serait nécessaire de disposer de données plus fines - histoires génésiques, in
formations médicales et socio-économiques - collectées au niveau individuel. De telles 
données permettraient alors d'étudier au moyen d'un modèle multidimensionnel, l'im
pact de l'avortement provoqué sur les grossesses ultérieures d'une part, de connaître 
les niveaux réels de mortalité foetale d'autre part. Les deux phénomènes se présentent 
en effet comme deux issues concurrentes pour le devenir d'une même grossesse (nous 
ne parlerons pas ici de la troisième issue possible qui est la naissance vivante). Pour 
estimer le risque de décès foetal en présence d'avortements spontanés, certains auteurs 
utilisent des modèles de risques concurrents supposant l'indépendance entre ces deux 
issues (Hilden, 1991), l'hypothèse étant que le désir d'interrompre la grossesse ne soit 
pas lié à la viabilité du foetus. Les avortements du premier trimestre de la grossesse 
pourraient satisfaire à cette condition, à l'exception toutefois des avortements thérapeu
tiques. Cette hypothèse peut être considérée comme acceptable dans un pays ou le re
cours à l'avortement provoqué n'est pas considéré comme un signe de marginalisation 
(non accessibilité sociale aux moyens contraceptifs chimiques ou mécaniques). 

Par ailleurs, la question de savoir qui sont les femmes subissant un avortement 
provoqué doit également être posée, la pratique d'un avortement provoqué pouvant être 
un indicateur d'autres caractéristiques de l'individu en relation plus directe avec la sur-
venance d'un avortement spontané. A un même âge gestationnel, la pratique de l'avor
tement provoqué peut avoir pour conséquence une baisse de la mortalité foetale en 
réduisant le nombre de grossesses dans des groupes à risque de décès foetal, et même, 
peut-être, contrebalancer une éventuelle augmentation des avortements spontanés due 
aux pratiques d'avortements provoqués. 

Nous ne reviendrons pas ici sur les caractéristiques de ces groupes à risques, une 
littérature abondante leur étant déjà consacrée (Modvig, 1990 ; Risch, 1988). Contrôler 
ces facteurs de  risque  est sans doute réalisable à la condition de travailler sur les données 
individuelles... d'une population numériquement importante pour que les résultats ob
tenus soient significatifs. Une étude épidémiologique de ce type étant trop longue et 
trop coûteuse, l'intérêt que pourrait présenter l'état civil - ou un enregistrement national 
- pour de telles recherches est à souligner si un relevé systématique des avortements 
provoqués, des décès foetaux et de leurs caractéristiques était réalisé' 4'. La base de don
nées ainsi constituée permettrait d'identifier certaines variables individuelles susceptibles 
d'influencer la survenue d'un avortement spontané. L'existence d'une éventuelle relation 
entre avortement provoqué et avortement spontané serait alors étudiée au moyen de la 
constitution de groupes cas / témoins homogènes quant à ces facteurs de risque. 

<4) Ce qui est déjà le cas dans quelques pays de l'Europe de l'Est. 
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